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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

ARTICLE 1 : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

Ces condit ions généra les de vente concernent  les formations in ter  et  intra -entreprises.  
Toute commande ou part ic ipat ion à  un stage impl ique leur  acceptat ion sans réserve par  l e commandita ire 
et  son adhésion p le ine et  ent ière .  
Ces condit ions prév alent  sur  tout  autre document du commandita ire ,  et  notamment sur  toutes  condi t ions 
générales d ’achat.  

ARTICLE 2 : PRIX DE VENTE 

Le pr ix  des formations est  ind iqué en Euro Hors Taxes  sur  notre s ite in ternet  www.inafon. fr  

ARTICLE 3 : MODALITES D’INSCRIPTIONS ET CONDITIONS DE REGLEMENT 

Le règ lement  de la  formation,  à  INAFON, par  le pa rt ic ipant  ou son  étude sui t  le  processus  su ivant  :  

  Le part ic ipant  fa i t  une demande d’ inscr ip t ion à  un stage organisé par  INAFON sur  le s i te  

www.inafon.fr .   

  La demande d’ inscr ip t ion est  val idée par  l ’étude et  INAFON.  

  Une facture,  a insi  que la  convocat ion,  sont  émises par  INAFON, et  envoyées au  part ic ipant  et  à  son 
étude lorsque le stage est  conf irmé (art ic le 6)  

  Le  règlement  de la  facture  est  à  e f fectuer  dès  récept ion de la  facture,  par  le  part ic ipant  ou  son  étude,  
par  chèque,  vi rement  ou paiement en l igne,  au  bénéfice  d’ INAFON.  

o  Le numéro de la  facture  doit  être indiqué par  le  part ic ipant  ou son étude lors du  règ lement.  
o  I l  faudra t ransmettre  la  preuve de paiement à  votre centre Inafon.  

A défaut  de règ lement  de la  facture ,  ou à  défaut,  de transmission  de la  preuve de pa iement à  INAFON par  
le  part ic ipant  ou son étude,  au p lus tard avant  le début  de stage,  l ’ inscr ipt ion du part ic ipant  ne sera pas  
va l idée et  celu i -c i  ne sera pas accepté lors du stage.  

S’ i l  souhai te  bénéf ic ier  d’une éventuel le pr i se en  charge du stage par  le  f inanceur de la  branche,  le 
part ic ipant  devra  se rapprocher de ce lu i -c i  pour fa ire les démarches  nécessa ires.  INAFON ne sera  tenu 
d’aucune obl igat ion de le fa i re.   

Sauf  ment ion écr i te contrai re,  les pr ix  de s stages sont  des pr ix  entendus en  euros hors taxes,  auxquels  i l  
convient  d ’a jouter  la  TVA app l icab le  au  jour  de la  facture  a ins i  que les autres  éventuels  impôts  ou taxes 
appl icab les.   

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Les part ic ipants  aux  format ions  réal i sées dans le centre  INAFON  sont  tenus de respecter  le règlement 
intér ieur  a f f i ché dans les locaux  du centre et  sur  le s i te  Internet  d’ INAFON .  
S i  la  formation se dérou le hors des locaux  d’ INAFON  les part ic ipants sont  tenus de respecter  le  règ lement 
intér ieur  de l ’étab l i ssement d ’accuei l  en  p lus du notre .  
INAFON se réserve le droit  sans  indemnité de quelque nature que ce so it  d ’exclure à  tout  moment tout  
part ic ipant  dont  le comportement gênerai t  l e  bon dérou lement du stage et/ou manquera it  gravement au  
règlement intér ieur .  
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ARTICLE 5 : CONDITIONS D’ANNULATION ET REPORT 

Du fa i t  d ’ INAFON  :  
INAFON se réserve la  possib i l i té,  notamment en cas d ’ insuff i sance de part ic ipants,  d ’annuler  la  prestat ion 
jusqu’à  10 jours  avant  la  date de déroulement .  
INAFON en  in forme le part ic ipant .  Aucune indemnité ne sera versée à  ra ison d’une annu lat ion du fa it  
d ’ INAFON.  
 
Du fa i t  du part ic ipant  :  
En cas d ’annu lat ion entre 10 et  3 jours ouvrables  avant  les dates de format ion cho isie,  i l  est  dû  à  INAFON 
une pénal i té  d ’annulat ion  correspondant  à  50 % du coût  total  in it ia lement f ixé pour la  formation .  
 
En cas d ’annu lat ion moins de 2 jours ouvrab les  avant  le début  de la  format ion  cho isie,  ou d’absence  lo rs 
du dérou lement  des  journées de format ion  i l  est  dû à  INAFON une péna l ité d ’annulat ion  correspondant  à  
100 % du coût  total  in it ia lement f ixé pour la  format ion .  
 
I l  est  précisé ic i  que toute annulat ion tardive  ou  absence d’un  salar ié donnera l ieu à  la  facturat ion d’une 
péna l i té qui  sera adressée à  l ’employeur.  
 
L’annu lat ion sera  recevable exclus ivement   s i  e l le est  effectuée sur  le compte du stagia i re sur  le s i te  
internet  www. inafon . fr ,  ou par  mai l  adressé au centre organisateur de la  format ion .  

ARTICLE 6 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Les in formations  qui  sont  demandées  sont  nécessa ires au tra itement de l ’ inscr ipt ion chez INAFON.  
Conformément  à  la  lo i  «  Informat ique et  l iberté »  du 06/01/78,  le part ic ipant  bénéfic ie d ’un  dro it  d ’accès 
et  de rect i f i cat ion aux informations qu i  le  concernent .  S i  le  part ic ipant  souhai te  exercer  ce dro it  et  
obtenir  communicat ion des informat ions le concernant,  INAFON les  lu i  communiquera sur  demande  écr ite.  

ARTICLE 7 : PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DROITS D’AUTEUR 

Aucun  des supports remis  ou imprimables dans le cadre d ’une formation  ne pourra être reprodu it  
totalement  ou part ie l lement en dehors de cette act ion .  I l  en  est  de même pour la  traduct ion,  l 'adaptat ion 
ou la  transformat ion,  l 'a rrangement  ou la  reproduct ion par  un art  ou un procédé quelconque .  
 
Les reproduct ions de documents fa i tes  par  INAFON sont  ef fectuées avec  l 'accord du CFC,  en contrepart ie 
d 'une redevance annuel le co l lectée pour reversement aux auteurs et  éd iteurs.   
 
INAFON bénéf ic ie  de  la  protect ion donnée par  la  lo i  au t i t re de la  propr iété inte l lectuel le .  Le part ic ipant  
s’engage à  ne pas fa ire d irectement  ou indi rectement de la  concurrence à  INAFON, en cédant  ou en 
communiquant  les  documents  reçus lors de  la  format i on.  
 
INAFON se réserve le droit  de poursu ivre toute personne qui  contreviendrait  à  cette c lause.  

ARTICLE 8 : CONTESTATION 

Toute contestat ion qui  n ’aura it  pas  été  rég lée  à  l ’amiable sera portée devant  les t r ibunaux de Par is .  

ARTICLE 9 : MISE A JOUR 

Ces condit ions généra les de vente sont  suscept ib les d ’être mises à  jour  en cours  d ’exercice.  E l les sont  
consul tab les  sur  notre s ite in ternet  et  seu le  la  dern ière vers ion sera appl icable,  sans autre formal ité que 
leur  mise en l igne.  
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